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" On ne concédera des terres dans une juridiction, qu'après
qu'il en aura été réservé et laissé à part un septième pour l'en-
tretien d'un clergé protestant, et un autre septième pour la dis-
position future de la couronne.

"Ou ne concédera à qui que ce soit aucun lot pour ferme
qui contiendra plus de deux cents acres: celiendant il sera loi-
sible au gou vernietur, au lieut. gou(erneur ou à l'Tadministriüteur
di goliverîneinent, do cuncéder à toute iersonne quelconque
telle plus ample quantité de terre qu'elle désirera, n'excédant
pas mille acres en sus de celle qui peut lui avoir été concédée
antérieurement.

"l Toute personne qui demandera des terres fera connaître
qu'elle est en état (le les cultiver et améliorer, et outre les ser-
mens usités, souscrira la déclaration sui ante: ' Je déclare et
promuets que je soutiendrai et défendrai de tout mon pouivoir
l'autorité du roi en son parlement comme la législature suprême
de cette province,'

". Les demandes pour concessions ce terres doivent se faire
au gouverneur, lieutenant gouverneur ou administrateur du
gouverienient. Les actes le conicessionî réservefoit i la' cou-
ronie les charbons de terre, les mines d'or, d'argent, (le cuivre,
de fer, d'étain et de plomb, et des bois de construction pour la
marine royale. Les concessionnaires nî'auroiit rien à payer que
les honoraires des officiers concernés dans la passation et l'en-
régistreient des patentes, d'après un tarif établi-par le gouver-
nem.ent, et alliché dans les bureaux di greflier du consei exé-
cutif, de l'arpenieur général et du secrétaire de la þov ince.

Les deux septièmes réservés pour la dispositui future de
la couronne et pour le iniii tien d'un clergé protestant ne seront
pas (les étendues dle terre divisées, cliicilune d'iine' septième
partie de la jurdiction, mais tels lots ou fermes qui, dais le
rall)ort de l'arp>eiteuir giiéral, seruoit désignés coinies taisés
à part pour ces etKts ianmi les autres lots ou fcrmes dont la
juridiction se coipiloseira,"

Le gouverneur (Dorchester) avait recommandé que lesré-
serves del couronne et du clergé conistassent i juridictions,
ou lownships, distilicts, ou en parties conîtigus cde towsns/ips ;
mais les ministres rejettérent ce plan, par la raisor que des ré-
serves ainîsi situées seraient moins avantageuses à la couronne et
au clergé que si elles étaient divisées en plus petites portio.ns et
eitremiiciées avec les terres concédées aux .par ticuîliers. " E est
beaucoup à regretter, dit M. Siith, que le plai diu goùiver-
neur n'ait pas été adopté ; car d'établisment des terres inòiultes
a été cunsidérableient letaidé, par l'adhésion à un syséme si
défavora ble i la popula:on et à J'avancement de-la proviice."
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